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1 Objet de la mission

Nom ou lieu du chantier :

Rue du Marechal Leclerc 63000 - Clermont-Ferrand

Objectif(s) :

La mission confiée à SOCOTEC a pour objet la caractérisation de la présence ou de l’absence 
d’amiante et de HAP dans les enrobés bitumineux.

Les prélèvements sont réalisés dans le cadre des sous-sections 4 du code du travail « activités et 
interventions sur des matériaux ou appareils susceptibles de libérer des fibres d’amiante ».

Le présent rapport comporte :

Le repérage des voiries concernées,

La réalisation de prélèvements de carottes,

L’identification de la présence d’amiante et de HAP dans les carottes,

La rédaction du présent rapport.

L'intervention de SOCOTEC est effectuée dans le cadre du Guide d’aide à la caractérisation des 
enrobés bitumineux (établi sous l’égide du Comité de Pilotage National « Travaux routiers – risques 

professionnels » version du 20 novembre 2013). Elle porte sur les couches d’enrobés bitumineux des 
voiries.

Référentiel :

• Le décret 2012-639 du 4 mai 2012 « dispositions particulières aux interventions sur des 
matériaux, des équipements, des matériels ou des articles susceptibles de provoquer 

l’émissions d’amiante » et ses arrêtés d’application

• Circulaire du 15 Mai 2013 portant sur la gestion des risques sanitaires liés à l’amiante dans le 
cas de travaux sur les enrobés amiantés du réseau national non concédé

• Arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les 
installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de 
déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées

• Arrêté du 15 février 2016 relatif aux conditions d'admission des déchets contenant de l’amiante 
liée en ISDND sans autre substance dangereuse.

• Note de IDRRIM de décembre 2013 concernant la responsabilité des maîtres d’ouvrage et 
dispositions à prendre lors d’opérations de fraisage, de démolition, de recyclage ou de 

réutilisation d’enrobés bitumineux

• Articles R. 4412-97, L4412-2, L. 4121-3 et L. 4531-1 du Code du Travail
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2 Présentation de l’étude

2.1 Mesures d’hygiène et de sécurité de l’intervention

Les mesures de sécurité suivantes ont été adoptées lors de la campagne d’investigation :

Analyse des risques préalable à l’intervention sur site,

Port des EPI en accord avec le mode opératoire de prélèvement SOCOTEC,

Réalisation de DICT,

Implantation d’une signalisation provisoire conformément à l’instruction ministérielle sur la 

signalisation routière du 22 octobre 1963 modifié par l’arrêté du 6 décembre 2011

• Article 131 : Chantier mobile

• Article 132 : Signalisation temporaire urbaine point N°6

2.2 Sondages

L’implantation du/des prélèvement(s) a été réalisée à partir des modalités suivantes :

Nombre et implantation des prélèvements définis par le donneur d’ordre

Nombre et implantation des prélèvements définis par SOCOTEC

Nombre et implantation des prélèvements définis par le donneur d’ordre et SOCOTEC avec une 
visite préalable sur le site d’intervention

Les prélèvements sont réalisés à l’aide d’une carotteuse électrique alimentée en eau et équipée d’une 

couronne diamantée. Ces sondages ont été réalisés sur toute l’épaisseur de l’enrobé. Une fois les 

prélèvements réalisés, les trous ont été rebouchés par de l’enrobé à froid.

2.3 Prélèvements et conditionnement des échantillons

Les zones homogènes (différenciation des couches) sont définies sur la base d’un repérage visuel par 

les intervenants SOCOTEC.

Afin de réaliser des analyses sous accréditation COFRAC par notre laboratoire sous-traitant, un 
échantillon de chaque couche sera analysé.

Chaque échantillon a été immédiatement conditionné par nos soins dans un sachet étanche, étiqueté 
en double ensachage, et envoyé en laboratoire pour analyses.
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2.4 Analyses

Analyse réalisée sous accréditation COFRAC ou reconnue par le COFRAC selon les normes 

suivantes :

• Recherche d’amiante par META conformément à la NF X43-050

• Analyse des HAP selon la Norme NF EN 15-527

Incertitudes

Les éventuelles incertitudes ainsi que leur degré et leurs causes éventuelles, et les limites définies pour 

cette étude sont les suivantes :

• Les zones homogènes ont été définies sur la base d’un repérage visuel. En l’absence de 
données cartographiques et historiques, seule cette méthode permet de déterminer les 

différences d’enrobés.

• La localisation des points de sondages est effectuée grâce à un GPS portable. Une incertitude 
quant aux localisations des sondages est possible.

• L’épaisseur du prélèvement n’est pas représentative de l’épaisseur totale de la voirie. En effet, 
le prélèvement ne prend en compte que les couches hydrocarbonées. Les couches en ciments 
traités ne sont pas prises en compte. De plus, une hétérogénéité des épaisseurs sur une même 

voirie est possible.
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3 Résultats

Valeurs de référence

Compte tenu de la nécessité de retirer ces enrobés, de les valoriser ou de les mettre en installation de 
stockage de déchets, le guide de caractérisation des enrobés et l’arrêté ministériel du 12 décembre 
2014 relatif aux installations de stockage de déchets inertes doivent être respectés. L’annexe 1 de cet 

arrêté dresse une liste de déchets admissibles en installation de stockage sans réalisation de la 
procédure d’acceptation préalable, ainsi les mélanges bitumineux ne contenant pas de goudrons sont 
acceptés. Les composants principaux des goudrons étant les HAP, ce paramètre a été retenu pour 

définir ou non la présence de goudrons. Les résultats sont également comparés aux critères issus 
l’Annexe II de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014.

Quelle que soit la situation et sans préjudice des autres dispositions réglementaires 
applicables, le propriétaire est tenu d’avertir de la présence d’amiante toute personne ou 
entreprise pouvant intervenir sur ou à proximité des enrobés bitumineux mentionnés dans le 

présent rapport.

N° Carotte Couche(s) impactée(s) Présence amiante Résultats HAP (mg/Kg)

Soco2020-C001 Couche 1 NON < 8

Soco2020-C002 Couche 1 NON < 8

Soco2020-C003 Couche 1 NON < 8

Compte tenu des résultats, aucune recommandation particulière n’est émise quant à la gestion 
des enrobés bitumineux.
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4 Annexes et pièces jointes

Annexe n°1 Plan d’implantation des carottages

Annexe n°2 Fiches de prélèvements

Pièce jointe n°1 Rapports d’analyses
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Annexe n°1 - Plan d’implantation des carottages

A : Soco2020-C001

B : Soco2020-C002

C : Soco2020-C003
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Annexe n°2 - Fiches de prélèvements

N° Mission : 5003
Référence 

Rapport :

GROUPE 

EDOUARD
Date rapport : 26/05/2020

N° SOCOTEC : EL7P3/20/158
Date 

d'intervention :
13/05/2020

Intervenants : LAPALUS Antoine
Rédacteur du 

rapport :
LAPALUS Antoine

Carotte Soco2020-C001

Adresse :
Rue du Marechal Leclerc, 63000 

Clermont-Ferrand

Coordonnées 

Lambert 93 :

X : 706800m -

Y : 6520540m

Photographie 
carotte:

Référence de 
l'échantillon

Nature du 
matériau 

Epaisseur (cm)
Présence 
d’amiante

Teneur en HAP

Soco2020-C001

Revêtement 

bitumineux avec 
granulats

4 Non < 8 mg/kg

Plan de localisation rapproché Photographie de l'environnement
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N° Mission : 5003
Référence 
Rapport :

GROUPE 
EDOUARD

Date rapport : 26/05/2020

N° SOCOTEC : EL7P3/20/158
Date 

d'intervention :
13/05/2020

Intervenants : LAPALUS Antoine
Rédacteur du 

rapport :
LAPALUS Antoine

Carotte Soco2020-C002

Adresse :
Rue du Marechal Leclerc, 63000 

Clermont-Ferrand

Coordonnées 

Lambert 93 :

X : 706819m -

Y : 6520528m

Photographie 

carotte:

Référence de 

l'échantillon

Nature du 

matériau 
Epaisseur (cm)

Présence 

d’amiante
Teneur en HAP

Soco2020-C002

Revêtement 

bitumineux avec 
granulats

6 Non < 8 mg/kg 

Plan de localisation rapproché Photographie de l'environnement
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N° Mission : 5003
Référence 
Rapport :

GROUPE 
EDOUARD

Date rapport : 26/05/2020

N° SOCOTEC : EL7P3/20/158
Date 

d'intervention :
13/05/2020

Intervenants : LAPALUS Antoine
Rédacteur du 

rapport :
LAPALUS Antoine

Carotte Soco2020-C003

Adresse :
Rue du Marechal Leclerc, 63000 

Clermont-Ferrand

Coordonnées 

Lambert 93 :

X : 706783m -

Y : 6520529m

Photographie 

carotte:

Référence de 

l'échantillon

Nature du 

matériau 
Epaisseur (cm)

Présence 

d’amiante
Teneur en HAP

Soco2020-C003

Revêtement 

bitumineux avec 
granulats

6,5 Non <8 mg/kg

Plan de localisation rapproché Photographie de l'environnement
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Pièce jointe n°1 – Rapports d’analyses du laboratoire SYNLAB
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